
Mairesse d’arrondissement  Secrétaire d’arrondissement

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 7 octobre 2019 à 19 h 

55, avenue Dupras

PRÉSENCES :

Mme Manon Barbe, mairesse d'arrondissement
M. Richard Deschamps, M.B.A., conseiller de ville
Mme Nancy Blanchet, conseillère d'arrondissement
Mme Josée Troilo, conseillère d'arrondissement
M. Serge Declos, conseiller d'arrondissement
Mme Lise Zarac, conseillère de ville

ABSENCES :

Mme Laura-Ann Palestini, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

M. Benoit G Gauthier, Directeur d'arrondissement
Mme Nathalie Hadida, Secrétaire d'arrondissement
Mme Chantal Gagnon, Secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

10 - Ouverture de la séance

La présidente déclare la séance ouverte à 19 h .

____________________________

CA19 20 0434
Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tel que livré aux 
membres du conseil d’arrondissement en ajoutant les points suivants :

10.03.1 Mois de l’héritage latino-américain
10.05.1 Félicitations au comité organisateur de la fête du Bronx

Adoptée à l'unanimité.

10.02  

____________________________
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CA19 20 0435
Période de réponses et questions du public

Madame la mairesse d’arrondissement procède à la période de questions des citoyens, 
conformément au règlement LAS-0005.

Questions posées par Sujet de l’intervention Suivi

L. D’Souza Abris temporaires

C. Bureau et autres 
propriétaires

Pavage de la rue C – Bobois et Bois-des-
Caryers

Travaux publics

F. Moreno Chiens sans laisse

Rétrécissement des rues

Moulin Fleming

Aménagement urbain

Y. Daoust Lampadaire dans le sentier Maria

Inspections annuelles des bâtiments

Travaux publics

10.03  

____________________________

CA19 20 0436
Communautés latino-américaines - 1ère édition du Mois de l'héritage latino-américain

Attendu que le tout premier Mois de l'héritage latino-américain a été lancé à Montréal le 3 octobre 
dernier;

Attendu que plus de 135 000 Montréalaises et Montréalais s'identifient aux communautés latino-
américaines;

Attendu que plus de 2 000 LaSalloises et LaSallois sont nés dans un pays latino-américain; 

Attendu que le Mois vise à favoriser le rayonnement des différentes communautés culturelles issues 
de l'immigration latino-américaine;

Attendu que le Mois a pour but de mieux faire connaitre à l'ensemble de la population les latino-
américains, de promouvoir leurs savoir-faire et de favoriser les échanges interculturels; 

Attendu que l'arrondissement de LaSalle a adopté un plan d'action en diversité culturelle 2018-2020; 

Attendu que l'arrondissement aspire à ce que tous les nouveaux arrivants, quelles que soient leurs 
origines, puissent développer à LaSalle un sentiment d'appartenance et participer à son plein 
développement sur les plans social, culturel, économique et politique; 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que les membres du conseil offrent à tous les LaSallois issus des communautés latino-américaines 
une excellente première édition du Mois de l’héritage latino-américain. 

Adoptée à l'unanimité.

10.11  

____________________________
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CA19 20 0437
Félicitations au comité organisateur de la 5e édition du festival de la Soupe 

Attendu que la 5e édition du festival de la Soupe a rassemblé environ 3 000 LaSallois venus 
déguster gratuitement plus d'une quarantaine de soupes différentes dans une ambiance festive au 
parc des Rapides; 

Attendu que le comité organisateur a mobilisé plusieurs groupes et restaurateurs à participer à cet 
événement alliant la découverte culinaire et culturel; 

Attendu que la planification et la réalisation de cet événement ont demandé la participation active 
des membres du comité organisateur; 

Attendu que ce festival s'est déroulé avec succès; 

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

Que les membres du conseil offrent leurs plus sincères félicitations au comité organisateur de la 
cinquième édition du festival de la Soupe pour avoir investi temps et énergie à offrir aux LaSallois 
une expérience extraordinaire couronnée de succès. 

Adoptée à l'unanimité.

10.04  

____________________________

CA19 20 0438
Félicitations aux gagnants du festival de la Soupe

Attendu qu'à l'occasion de la cinquième édition du festival de la Soupe de LaSalle, les citoyens 
étaient conviés à déguster 38 soupes différentes et à voter pour leur soupe favorite;

Attendu que le festival de Soupe est l'occasion de découvrir des saveurs nouvelles et d'en apprendre 
davantage sur l'art culinaire et la culture de nos voisins;

Attendu que les équipes participantes ont cuisiné et offert gratuitement leur soupe à près de 
3000 festivaliers;

Attendu que la troisième position fût décernée à l'Association canadienne nigérienne de Montréal et 
que la deuxième position fût attribuée à l'Association Bienvenue à l'immigrant; 

Attendu que l'Association du peuple Edo de Montréal fût couronnée grand gagnant du festival en 
obtenant le plus grand nombre de votes;
Attendu que le restaurant Pili Pili, situé sur l'avenue Dollard à LaSalle, a obtenu le plus grand nombre 
de votes dans la catégorie « restaurateur »; 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :
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Que les membres du conseil offrent leurs plus sincères félicitations aux gagnants à l’occasion de la 
5

e
édition du festival de la Soupe :

Choix du public : 

Médaille d’or Association du peuple Edo de Montréal
Médaille d’argent Association Bienvenue à l’immigrant
Médaille de bronze Association canadienne nigérienne de Montréal 
et au restaurant Pili Pili pour l’obtention du plus grand nombre de votes dans la catégorie 
« restaurateur ». 

Choix du jury :

Médaille d’or SEC Le Cavalier
Médaille d’argent Cégep André-Laurendeau
Médaille de bronze Centre culturel et communautaire Henri-Lemieux
Et le restaurant Yoga Grind Café

Ainsi qu’aux organismes qui ont mérité des mentions spéciales :

Chambre de commerce et d’industrie du Grand sud-ouest de Montréal et 
l’Association Cornucopia du Canada

Adoptée à l'unanimité.

10.05  

____________________________

CA19 20 0439
Félicitations - comité organisateur de la Fête des voisins du Bronx 

Attendu que la toute première Fête des voisins du Bronx a rassemblé plus de 1000 citoyens de ce 
quartier pour un grand pique-nique communautaire sur la rue Centrale; 

Attendu que le Comité catalyseur du Bronx a mobilisé plusieurs commerçants, entrepreneurs et 
responsables d'organismes du quartier afin d'organiser une journée rassembleuse et festive; 

Attendu que la planification et la réalisation de cet événement, en quelques semaines seulement, ont 
demandé beaucoup de temps et d'énergie aux membres du comité organisateur; 

Attendu que cette première Fête des voisins a connu un franc succès; 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que les membres du conseil offrent leurs chaleureuses félicitations au comité organisateur de la 
Fête des voisins du Bronx du 5 octobre pour le grand succès de cet événement qui a su rassembler 
les citoyens, les commerçants et les organismes communautaires de ce quartier. 

Adoptée à l'unanimité.

10.12  

____________________________
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CA19 20 0440
Condoléances - décès de Mme Denise Gendron 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

Que c’est avec un vif regret que les membres du conseil ont appris le décès de madame Denise 
Gendron, survenu le 16 septembre 2019. 

Les membres du conseil prient la famille d’agréer l’expression de leurs condoléances les plus 
sincères et les plus émues. 

Adoptée à l'unanimité.

10.06  

____________________________

CA19 20 0441
Approbation du procès-verbal de la séance du conseil du 3 septembre 2019

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le 3 septembre 
2019.

Adoptée à l'unanimité.

10.07  

____________________________

CA19 20 0442
Compte rendu du comité consultatif d'urbanisme du 4 septembre 2019

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'accepter le dépôt du compte rendu du comité consultatif d'urbanisme du 4 septembre 2019. 

Adoptée à l'unanimité.

10.08 1192363080 

____________________________
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CA19 20 0443
Compte rendu du comité de circulation du 9 septembre 2019

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'accepter le dépôt du compte rendu de la réunion du comité de circulation du 9 septembre 2019. 

Adoptée à l'unanimité.

10.09 1197151045 

____________________________

CA19 20 0444
Dépôt d'une pétition - système de vignettes sur la rue Cordner

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'accepter le dépôt d'une pétition de résidents pour l'implantation d'un système de vignettes sur la 
rue Cordner, entre la rue Hardy et l'avenue Dollard et la transmettre au comité de circulation pour 
étude et rapport. 

Adoptée à l'unanimité.

10.10 1192365027 

____________________________

CA19 20 0445
Contrat à Devcor - reconstruction de la piscine et réaménagement du chalet au parc Lefebvre 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'autoriser une dépense maximale de 3 364 738,89 $, taxes incluses (contrat : 2 995 217,17 $ + 
contingences: 299 521,72 $ + incidences: 70 000,00 $) pour des travaux de reconstruction de la 
piscine et du réaménagement du chalet au parc Lefebvre dans l’arrondissement de LaSalle , 
comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'accorder à 9006-9311 Québec Inc. f.a.s.r.s Devcor (1994) le contrat de l'appel d'offres public 
n° 601214 à cette fin, au prix de sa soumission, soit au prix total de 2 995 217,17 $ taxes incluses, 
conformément au cahier des charges.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.01 1190269011 

____________________________
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CA19 20 0446
Contrat à EMC Services Construction - déminéralisation par création ou réfection de fosses 
d'arbres 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'autoriser une dépense maximale de 266 848 $, taxes incluses, comprenant les contingences et 
tous les frais incidents, pour des travaux de déminéralisation par la création ou la réfection de fosses 
d'arbres dans l'arrondissement de LaSalle, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'accorder à EMC Services Construction, le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 188 861,38 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 610742.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.02 1197151043 

____________________________

CA19 20 0447
Contrat à Solmatech - services professionnels pour des travaux de caractérisation des sols 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'autoriser une dépense maximale de 72 037,07 $, taxes et contingences incluses, pour des travaux 
de caractérisation des sols dans divers terrains et rues de l'arrondissement de LaSalle, comprenant 
tous les frais accessoires, le cas échéant.

D'accorder à Solmatech Inc., le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 68 606,73 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres sur invitation 611608.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.03 1197151044 

____________________________

CA19 20 0448
Déneigement et déglaçage des rues et trottoirs de l'Hôpital LaSalle - Clifton DRAM 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :
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D'exercer la 2e année d’option prévue à l’appel d’offres no ODIM-2015-0002, préparé par le Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Ouest de l'île de Montréal, pour le service 
de déneigement et de déglaçage de la portion publique des rues et des trottoirs de l'hôpital de 
LaSalle soit la terrasse Champlain, de Dollard à la 43e Avenue et la 43e Avenue de la terrasse 
Champlain au boul. Champlain pour la saison hivernale 2019-2020 et d'autoriser une dépense 
maximale de 11 497,50 $, taxes incluses, pour le renouvellement du contrat accordé à Clifton 
D.R.A.M. inc.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.04 1196152013 

____________________________

CA19 20 0449
Location d'une dépanneuse avec opérateur - 2e année d'option 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'exercer la 2e année d’option prévue à l’appel d’offres nº 15-14622 portant sur la location horaire 
d'une (1) dépanneuse équipée d'un système de levage hydraulique des roues des véhicules avec 
chariot pour des travaux de déneigement pour la saison hivernale 2019-2020 et autoriser une 
dépense maximale de 30 600 $, taxes incluses, pour le renouvellement du contrat accordé à Gestion 
Normar inc. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.05 1196152017 

____________________________

CA19 20 0450
Location de 6 remorqueuses avec opérateur -  2e année d'option 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'exercer la 2e année d’option prévue à l’appel d’offres nº 15-14685 portant sur la location horaire de 
six (6) remorqueuses avec opérateur pour les travaux de déneigement pour la saison hivernale 
2019-2020 et autoriser une dépense maximale de 161 000 $, taxes incluses, pour le renouvellement 
du contrat accordé à Gestion Normar inc. 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adoptée à l'unanimité.

20.06 1196152016 

____________________________
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CA19 20 0451
Location de 6 chargeurs articulés avec opérateur - 2e année d'option 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'exercer la 2e année d’option prévue à l’appel d’offres nº 15-14622 portant sur la location horaire de 
six (6) chargeurs articulés avec chasse-neige réversible et pelle de 5 vg

3
minimum (avec opérateur) 

pour des travaux de déneigement pour la saison hivernale 2019-2020 et autoriser une dépense 
maximale de 193 000 $, taxes incluses, pour le renouvellement des contrats accordés à B. Frégeau 
et Fils inc., 9037-4018 Québec inc. et Entreprise DJ inc.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adoptée à l'unanimité.

20.07 1196152015 

____________________________

CA19 20 0452
Location d’autoniveleuses avec opérateur - 2e année d'option

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'exercer la 2e année d’option prévue à l’appel d’offres nº 15-14622 portant sur la location horaire 
d’autoniveleuses avec opérateur pour des travaux de déneigement pour la saison hivernale 2019-
2020 et autoriser une dépense maximale de 773 000 $, taxes incluses, pour le renouvellement des 
contrats accordés à : Pépinière et Paysagiste Marina inc., Les Pavages J.M. Beaulieu, Excavation 
Pascal Beaulieu, Transport Patrick Brisebois, Les Entreprises Pierre Ladouceur inc., Françis Vanier 
et Niveleuse A.M.F.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adoptée à l'unanimité.

20.08 1196152014 

____________________________

CA19 20 0453
Transport et disposition des résidus de fonte de neige au dépôt à neige Angrignon 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :
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D'autoriser une dépense approximative de 411 012,64 $, taxes incluses, pour le transport et la 
disposition d'un volume estimé de 6 000 tonnes des résidus de fonte de neige au dépôt à neige 
Angrignon pour l’hiver 2019 - 2020. 

D’accorder un contrat de 340 992,86 $, taxes incluses, à Wm Québec inc. pour la disposition des 
résidus et pour les redevances environnementales en vertu de l'entente-cadre 1253901. 

D’accorder un contrat de 70 019,78 $, taxes incluses, pour le transport de ces matières qui sera 
réalisé par les camionneurs du poste de courtage Transvrac Montréal-Laval inc. 

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au sommaire 
décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.09 1196598006 

____________________________

CA19 20 0454
Dépense additionnelle - services professionnels pour rénovation du pavillon des baigneurs et 
piscine du parc Lacharité

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'autoriser une dépense additionnelle de 6 898,50 $, taxes incluses, pour des services 
professionnels nécessaires à la préparation des plans et devis, des documents d’appel d’offres, la 
surveillance des travaux et le suivi administratif pour des travaux de rénovation du pavillon des 
baigneurs et de la piscine du parc Lacharité de l’arrondissement de LaSalle dans le cadre du contrat 
accordé à Viau Bastien Gosselin Architectes Inc., majorant ainsi le montant du contrat de 
211 274,85 $ taxes incluses, à 218 173,35 $, taxes incluses, comprenant tous les frais accessoires, 
le cas échéant. 
D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.10 1190269012 

____________________________

CA19 20 0455
Contributions financières à l'Association Messinese de Montréal - réalisation de concerts et 
programme souvenir 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 500 $ à l’Association Messinese de Montréal inc. en 
soutien à la réalisation du concert de l'Orchestra Luca Sbardella e Amici, venue d'Italie, le 27 octobre 
2019 au Théâtre Desjardins dans le cadre du plan d'action de l'arrondissement en matière de 
diversité culturelle. 
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D'accorder une contribution financière de 300 $ à l'Association Messinese de Montréal inc. pour la 
réalisation du programme souvenir des concerts qui auront lieu en octobre 2019. Le message du 
conseil devra être approuvé par la Direction des relations avec les citoyens, du greffe et des services 
administratifs.

Dans l'éventualité de l'annulation de l'événement, il est convenu entre les parties que l'organisme 
s'engage à retourner les subventions à l'arrondissement.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.11 1198419007 

____________________________

CA19 20 0456
Contributions financières à Félix et Zachary Mejia - championnat du monde de karaté 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la mairesse Manon Barbe

et résolu :

D'accorder une contribution financière de 400 $ chacune aux LaSallois Félix Mejia et Zachary Mejia 
pour leur participation au Championnat du monde de karaté WMO qui aura lieu du 4 au 6 novembre 
2019 à Blackpool en Angleterre.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.12 1198157011 

____________________________
CA19 20 0457
Contribution financière à Moisson Montréal - distribution alimentaire.  

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'accorder une subvention non-récurrente de 5 000 $ à l'organisme Moisson Montréal dans le cadre 
de leur soutien à des organismes de LaSalle pour de la distribution alimentaire.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

20.13 1194629028 

____________________________
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CA19 20 0458
Permis saisonnier de hockey 2019-2020 au Club social des employés de LaSalle 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'accorder un permis saisonnier de hockey 2019-2020 à titre gratuit, équivalent à un montant de 
4 687,50 $, au Club social des employés de LaSalle pour l'utilisation de l'aréna Jacques-Lemaire.

D'autoriser madame Manon Barbe, mairesse d'arrondissement, et madame Nathalie Hadida, 
secrétaire d'arrondissement, ou en cas d'empêchement d'agir, le maire d'arrondissement suppléant 
et la secrétaire d'arrondissement substitut, à signer cette entente.

Adoptée à l'unanimité.

20.14 1197551036 

____________________________

CA19 20 0459
Convention avec La Quatrième Période - concession alimentaire à l'aréna Jacques-Lemaire

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D’autoriser la signature de la convention à intervenir entre La Quatrième Période inc. et 
l'Arrondissement de LaSalle pour la mise en place d'une concession alimentaire à l'aréna Jacques-
Lemaire, au 8681, boulevard Champlain, du 8 octobre 2019 au 1er juin 2021. 

Adoptée à l'unanimité.

20.15 1197551037 

____________________________
CA19 20 0460
Calendrier 2020 des séances du conseil d'arrondissement 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

De fixer les dates des séances du conseil d'arrondissement pour l'année 2020 qui se tiendront dans 
la salle du conseil au 55, avenue Dupras, soit

lundi, 13 janvier
lundi, 3 février
lundi, 2 mars
lundi, 6 avril
lundi, 4 mai
lundi, 8 juin
lundi, 13 juillet
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lundi, 31 août
lundi, 5 octobre
lundi, 2 novembre
lundi, 7 décembre 

Adoptée à l'unanimité.

30.01 1192365026 

____________________________

CA19 20 0461
Croix-Rouge canadienne secteur Centre-Sud - prêt d'un local à la mairie 

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'autoriser la Croix-Rouge canadienne, secteur Centre-Sud, à utiliser le local 2-R12 de la mairie de 
l'arrondissement de LaSalle, pour l'entreposage de documents et articles d'intervention du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020. 

Adoptée à l'unanimité.

30.02 1197551034 

____________________________

CA19 20 0462
Projet "Lire c'est payant" et amnistie des pénalités pour retard aux enfants

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :
De participer au projet « Lire c’est payant » promu par le réseau des bibliothèques de Montréal entre 
les 19 et 26 octobre 2019 inclusivement et permettre l'amnistie des pénalités pour retard aux enfants 
de 13 ans et moins qui participeront aux activités de lecture. 

Adoptée à l'unanimité.

30.03 1198262003 

____________________________

CA19 20 0463
Suspension du stationnement réservé sur la 9e Avenue - journée portes ouvertes du LCCHS

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :
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De suspendre l'application du règlement relatif au stationnement réservé aux résidents sur la 9
e

Avenue lors de la journée portes ouvertes qui aura lieu le 16 janvier 2020, conditionnellement à 
l'accès au stationnement latéral du LaSalle Community Comprehensive High School. 

Adoptée à l'unanimité.

30.04 1192365025 

____________________________

CA19 20 0464
Groupe des aidants du Sud-Ouest - permis de boissons au Centre sportif Dollard-St-Laurent

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

D'autoriser le Groupe des aidants du Sud-Ouest à se procurer un permis pour servir des boissons 
alcooliques dans le cadre de leur fête de Noël qui aura lieu le 18 décembre 2019 au Centre sportif 
Dollard-St-Laurent, moyennant l'obtention d'un permis de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux du Québec. 

Les responsables devront s'assurer qu'aucune boisson alcoolique ne sera servie ou vendue à des 
personnes mineures. 

Adoptée à l'unanimité.

30.05 1198419006 

____________________________

CA19 20 0465
Légion royale canadienne - parade et couronne de fleurs 

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par le conseiller Serge Declos

et résolu :

D'autoriser la Légion royale canadienne, filiale 212, à tenir une parade le dimanche 3 novembre 2019 
dans la rue Bouvier qui sera fermée à cette occasion.

D'approuver l'achat d'une couronne de fleurs offerte par l'arrondissement de LaSalle pour une 
somme maximale de 225 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adoptée à l'unanimité.

30.06 1197551035 

____________________________
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CA19 20 0466
Reddition de comptes

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'entériner la liste des bons de commande autorisés et la liste des virements budgétaires pour la 
période du 20 août au 19 septembre 2019, ainsi que la liste des factures non associées à un bon de 
commande pour août 2019.

Adoptée à l'unanimité.

30.07 1193035012 

____________________________

CA19 20 0467
Adoption - règlement LAS-0016-4 - traitement des conseillers 

Attendu que l'avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 3 septembre 2019 ainsi que le 
dépôt et la présentation du projet de règlement; 

Il est proposé par la conseillère Lise Zarac

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'adopter le règlement no LAS-0016-4 intitulé « Règlement modifiant le règlement no LAS-0016 
établissant le traitement des conseillers d'arrondissement de LaSalle ». 

Adoptée à l'unanimité.

40.01 1192365020 

____________________________

CA19 20 0468
PPCMOI - habitation multifamiliale/habitation mixte et commerce - angle Gagné et George

Conformément aux dispositions du Code d'éthique et de conduite du conseil de la Ville et des 
conseils d'arrondissement, madame la mairesse Manon Barbe s'abstient de participer aux 
délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote sur cette question, en raison d'un conflit 
d'intérêts apparent ou potentiel.

Attendu que, selon la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le conseil a adopté un premier projet de 
résolution et l'a soumis à une consultation publique quant à son objet et aux conséquences de son 
adoption ;

Attendu que des corrections ont été apportées au premier projet de résolution, 

Il est proposé par le conseiller Richard Deschamps

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :
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D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (LAS-0041), le second projet de résolution visant à autoriser, sur les lots 
nos 6 231 047 et 6 278 915 (rue Gagné), malgré le règlement no LAS-0014 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale et malgré la grille des usages et normes de la zone C03-
11 et des articles 5.3.5, 5.5.7.3, 6.1.1, 6.1.5.1, 6.1.7.1, 6.2.7.3 du règlement de zonage no 2098, 

1. La démolition d’un bâtiment commercial situé sur le lot n
o

6 278 915 (anciennement le lot numéro 
5 429 021);

2. la construction d’un bâtiment sur le lot n
o

6 231 047 (bâtiment A) :
a. Dont l’usage serait une habitation multifamiliale, alors que seuls certains usages 

commerciaux sont autorisés dans la zone;
b. dont la hauteur serait d’un maximum de 5 étages, alors que le maximum autorisé est de 

2 étages;
c. dont la hauteur serait d’un maximum de 17,25 mètres, alors que le maximum autorisé 

est de 10 mètres;
d. dont le coefficient d’occupation du sol maximum serait de 1,75, alors que le maximum 

autorisé est de 1,00;
e. qui ne comporterait pas le nombre minimal de cases de stationnement requis sur son 

propre terrain, puisque celles manquantes, afin de respecter le minimum requis, seraient 
aménagées en commun sur le lot no 6 278 915, alors qu’elles devraient être situées sur 
le même terrain que l’usage desservi;

f. dont l’espace de chargement serait situé en cour latérale, alors qu’il devrait être situé en 
cour arrière;

g. dont l’aménagement du terrain, le long des lignes arrière de terrain serait constitué d’une 
zone tampon gazonnée d’une largeur minimale de 10 mètres, d’une clôture acoustique 
et de plantations de feuillus et de conifères variant en densité et en diversité, alors qu’un 
écran végétal d’une hauteur minimale 1,20 mètre, d’une densité supérieure à 85 % et 
composé d’au moins 50 % de conifères devrait être aménagé;

h. dont l’aménagement du terrain présenterait une clôture acoustique d’une hauteur de 2 
mètres, alors que la hauteur maximale autorisée en cour arrière est de 1,83 mètre;

i. dont les plans de constructions et le plan d’aménagement paysager seraient approuvés 
à travers la résolution de PPCMOI et non pas par le règlement relatif aux PIIA;

3. la construction d’un bâtiment sur le lot no 6 278 915 (bâtiment B) : 
a. Dont l’usage serait une habitation multifamiliale mixte, soit présentant un commerce au 

rez-de-chaussée et des logements au rez-de-chaussée et aux étages, alors que seuls 
certains usages commerciaux sont autorisés;

b. dont la hauteur serait d’un maximum de 5 étages, alors que le maximum autorisé est de 
2 étages;

c. dont la hauteur serait d’un maximum de 17,25 mètres, alors que le maximum autorisé 
est de 10 mètres;

d. dont le coefficient d’occupation du sol maximum serait de 1,14, alors que le maximum 
autorisé est de 1,00;

e. dont la marge avant, à l’angle des rues Gagné et George, serait d’un minimum de 8,50 
mètres, alors que le minimum requis est de 10 mètres;

f. dont l’espace de chargement, pour l’usage résidentiel, serait situé en cour latérale, alors 
qu’il devrait être situé en cour arrière;

g. dont l’aménagement du terrain, le long des lignes arrière de terrain serait constitué d’une 
zone tampon gazonnée d’une largeur minimale de 10 mètres par endroit et de 3 mètres 
à un autre endroit, d’une clôture acoustique et de plantations de feuillus et de conifères 
variant en densité et en diversité, alors qu’un écran végétal d’une hauteur minimale 1,20 
mètre, d’une densité supérieure à 80 % ou à 85 % selon les endroits et composé d’au 
moins 50 % de conifères devrait être aménagé;

h. dont l’aménagement du terrain présenterait une clôture acoustique d’une hauteur de 2 
mètres, alors que la hauteur maximale autorisée en cour arrière est de 1,83 mètre ;
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i. dont les plans de constructions et le plan d’aménagement paysager seraient approuvés 
à travers la résolution de PPCMOI et non pas par le règlement relatif aux PIIA.

le tout conformément aux plans et documents joints en annexe, et ce, aux conditions suivantes : 

1. Le bâtiment situé sur lot no 6 231 047 (bâtiment A) doit présenter un maximum de 120 
logements;

2. le bâtiment situé sur le lot n
o

6 278 915 (bâtiment B), doit présenter un maximum de 115 
logements et un seul usage commercial de la classe « c1 », soit un dépanneur sans débit 
d’essence, d’une superficie maximale de plancher de 420 mètres carrés. Cet espace 
commercial doit être situé au rez-de-chaussée, dans la partie arrière de l’aile latérale droite du 
bâtiment, donnant sur la rue George;

3. le nombre total de cases de stationnement pour les deux bâtiments doit être conforme au 
minimum requis en vertu du règlement de zonage n

o
2098;

4. les bâtiments doivent être construits de manière à pouvoir supporter un toit végétalisé, sauf 
concernant le toit de l’atrium situé dans la cour intérieure du lot no 6 278 915 (bâtiment B);

5. un toit végétalisé doit être aménagé sur au moins 60 % de la surface des toits des bâtiments, 
sauf concernant le toit de l’atrium situé dans la cour intérieure du lot no 6 278 915 (bâtiment B); 

6. la partie résiduelle de la surface desdits toits, sauf une partie de toit occupée par un 
équipement ou une construction accessoire, doit être revêtue d’un matériau de couleur 
blanche, d’un matériau peint de couleur blanche ou recouvert d’un enduit réfléchissant ou d’un 
ballast de couleur blanche, d’un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au 
moins 78 ou d’une combinaison de ces revêtements;

7. les plans de construction doivent être accompagnés de documents, réalisés par un ingénieur 
spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau de vibration à l’intérieur des bâtiments 
ne sera pas supérieur à 0,14 mm/s;

8. les plans de construction doivent être accompagnés de documents, réalisés par un ingénieur 
spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau sonore à l’intérieur des logements ne 
sera pas supérieur à 40 dBA Leq (24 h);

9. la clôture acoustique prévue le long des lignes arrière du terrain doit être constituée de 
planches de bois;

10. les plans de construction de la clôture acoustique et le plan d’aménagement paysager doivent 
être accompagnés de documents démontrant, par un ingénieur spécialisé dans le domaine, 
que le niveau sonore au sol, dans les cours arrière, à l’extérieur des bâtiments, ne sera pas 
supérieur à 55 dBA Leq (24 h);

11. les aménagements paysagers prévus doivent l’être conformément au plan d’aménagement 
paysager joint à la présente résolution. Si toutefois, un monticule doit être aménagé en plus de 
la clôture acoustique, afin de respecter la condition précédente, celui-ci ne doit pas présenter 
une pente supérieure à 30 %;

12. pour l’ensemble des plantations prévues sur la dalle en tréfonds, un plan et des coupes 
détaillés des plantations, réalisés par un architecte du paysage, doivent être déposés;

13. à la plantation, le tronc des arbres feuillus doit être d’un minimum de 45 mm de diamètre, 
mesuré à 30 cm du sol. À la plantation, les arbres conifères doivent être d’une hauteur 
minimale de 1,5 mètre;

14. les constructions accessoires ou équipements accessoires sur le toit doivent présenter une 
hauteur maximale de 2,75 mètres;

15. des compacteurs à déchets et de matières recyclables intérieurs, pour chacun des bâtiments, 
doivent être prévus;

16. des silencieux et des écrans antibruit doivent être installés sur et autour des équipements 
accessoires situés sur le toit de l’aile latérale droite du centre commercial Place LaSalle (toit 
adjacent aux terrains visés par la présente demande) et ce, avant que puissent être émis les 
permis de construction. Les plans de construction des silencieux et écrans antibruit des 
équipements accessoires sur le toit doivent être accompagnés de documents, réalisés par un 
ingénieur spécialisé dans le domaine, démontrant que le niveau sonore, aux limites de 
propriété du centre commercial Place LaSalle, sera conforme au règlement concernant les 
nuisances n

o
2192 de l’arrondissement de LaSalle;
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17. un corridor intérieur piétonnier doit relier le stationnement souterrain du lot no 6 231 047 
(bâtiment A) au stationnement souterrain du lot n

o
6 278 915 (bâtiment B) et une servitude 

réelle publiée doit garantir l’usage en commun des espaces de stationnement;
18. l’ensemble des deux projets doivent être réalisés à l’intérieur d’un maximum de 120 mois de 

l’entrée en vigueur de la résolution de PPCMOI approuvant le projet;
19. le tout, substantiellement conforme aux plans, élévations et descriptifs des matériaux de 

revêtements extérieurs joints à la présente résolution;
20. le tout, conformément à la lettre d’engagement de Propriétés Place LaSalle concernant les 

mesures qui seront mises de l’avant afin de minimiser les effets négatifs du camionnage, de la 
présence du restaurant-bar Brasserie des Rapides et de la présence d’équipements 
accessoires sur le toit du centre commercial, jointe à la présente résolution.

SECTION I – TERRITOIRE D’APPLICATION 

1. La présente résolution s’applique aux lots numéros 6 231 047 et 6 278 915, situés sur la rue 
Gagné, à l’angle de la rue George. 

SECTION II – AUTORISATION 

2. Malgré les dispositions applicables aux lots numéros 6 231 047 et 6 278 915, la construction de 
deux (2) bâtiments selon l’implantation, les usages et les aménagements décrits dans le 
préambule de la présente résolution sont autorisés et ce, aux conditions qui y sont aussi 
spécifiées. 

À ces fins, il est permis de déroger aux dispositions de la grille des usages et normes de la zone 
C03-11 et aux articles 5.3.5, 5.5.7.3, 6.1.1, 6.1.5.1, 6.1.7.1, 6.2.7.3 du règlement de zonage no

2098 de l’arrondissement de LaSalle. 

À ces fins, les plans en annexe à la présente résolution sont reconnus conformes aux objectifs et 
critères du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale no LAS-0014, 
sont approuvés par le conseil et n’ont pas à faire l’objet d’une approbation en vertu dudit 
règlement. 

SECTION III – USAGES, CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENTS 

3. Les lots numéros 6 231 047 et 6 278 915 peuvent être occupés, construits et aménagés selon 
les descriptions et conditions énumérés au préambule de la présente résolution.

SECTION IV – DÉLAI DE RÉALISATION 

4. Les travaux autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les soixante (60) mois 
suivant l’entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n’est pas respecté, l’autorisation 
qui fait l’objet de la présente résolution sera caduque et sans effet. 

SECTION V – DISPOSITIONS PÉNALES 

5. Toute personne qui occupe ou utilise une partie du territoire visé à l’article 1, en autorise 
l’occupation ou l’utilisation, ou érige ou permet l’érection d’une construction, en contravention à 
l’une des dispositions de la présente résolution commet une infraction et est passible de la 
pénalité prévue à l’article 7. 

6. Quiconque contrevient à la présente résolution commet une infraction et est passible : 

a) S’il s’agit d’une personne physique : 

Pour une première infraction, d’une amende de 100 $ à 1 000 $ 
Pour une deuxième infraction, d’une amende de 500 $ à 1 500 $ 
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Pour toute infraction subséquente, d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ 

b) S’il s’agit d’une personne morale : 

Pour une première infraction, d’une amende de 300 $ à 2 000 $ 
Pour une deuxième infraction, d’une amende de 1 200 $ à 2 000 $ 
Pour toute infraction subséquente, d’une amende de 2 000 $ à 4 000 $ 

SECTION VI – ANNEXES 

Annexe Titre
A Projet d’implantation général et contexte environnant - bâtiments A et B (lots numéros 

6 231 047 et 6 278 915) 
B Projet d’implantation - bâtiment A (lot 6 231 047) 
C Élévations des façades principale et arrière - bâtiment A (lot 6 231 047)
D Élévations des façades latérales gauche et droite - bâtiment A (lot 6 231 047)
E Élévation de la façade latérale de la cour intérieure et coupe - bâtiment A (lot 6 231 047)
F Projet d’implantation - bâtiment B (lot 6 278 915)
G Élévations des façades principale et arrière - bâtiment B (lot 6 278 915)
H Élévations des façades latérales gauche et droite - bâtiment B (lot 6 278 915)
I Élévation de la façade latérale de la cour intérieure et coupe - bâtiment B (lot 6 278 915)
J Plan d’aménagement paysager - bâtiments A et B (lots numéros 6 231 047 et 6 278 915)
K Échantillons des revêtements extérieurs - bâtiments A et B (lots numéros 6 231 047 et 

6 278 915)
L Lettre d’engagement de Propriétés Place LaSalle
M Perspective 1 
N Perspective 2 
O Perspective 3 

SECTION VII – ENTRÉE EN VIGUEUR 

7. La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.

De publier l’avis annonçant la possibilité de faire une demande de participation à un référendum. 

Adoptée

40.02 1192363078 

____________________________

CA19 20 0469
Dérogation mineure - case de stationnement au 8340 avenue des Rapides

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'accorder une dérogation mineure (DM3001642386) pour une habitation unifamiliale située au 
8340, avenue des Rapides, afin de permettre l’aménagement d’une case de stationnement ayant 
une longueur de 4,7 mètres, alors que selon le règlement de zonage numéro 2098, article 5.3.6, une 
case de stationnement doit avoir une longueur minimale de 5,5 mètres. 
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Toutefois, l’acceptation est conditionnelle à ce que la demande soit accompagnée d’un acte notarié 
qui comporte les éléments suivants : 
1. Que la personne ayant un trouble du spectre de l’autisme demeure dans la maison et qu’à son 

départ, il soit obligatoire de retirer l'aménagement et de remettre les lieux en place de manière 
réglementaire;

2. que le requérant avise l’arrondissement s'il y a un changement dans les besoins ou la 
condition de la personne;

3. que le requérant s’engage à ne pas empiéter sur la voie publique;

4. que la transformation du garage ait une apparence similaire aux résidences voisines.

D'abroger la résolution numéro CA17 20 0331 adoptée par le conseil d'arrondissement à son 
assemblée tenue le 5 juin 2017. 

Adoptée à l'unanimité.

40.03 1192363085 

____________________________

CA19 20 0470
Urbanisme - Plan d'implantation et d'intégration architecturale

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

De réunir pour adoption les points 40.04 à 40.07.

D’adopter les points 40.04 à 40.07, en retirant les conditions du 40.05.

Adoptée à l'unanimité.

40.00  

____________________________

CA19 20 0471
P.I.I.A. - démolition au 9670 boul. LaSalle

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D'approuver, en vue de l’émission d’un certificat d’autorisation (DÉ3001578080), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la démolition d’une habitation unifamiliale située 
au 9670, boul. LaSalle. 

Adoptée à l'unanimité.

40.04 1192363081 

____________________________
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CA19 20 0472
P.I.I.A. - construction d'une habitation unifamiliale au 9670 boul. LaSalle

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D’approuver en vue de l’émission d’un permis de construction (CO3001578086), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre la construction d’une habitation unifamiliale qui 
sera située au 9670, boul. LaSalle. 

Adoptée à l'unanimité.

40.05 1192363082 

____________________________

CA19 20 0473
P.I.I.A. - case de stationnement en cour avant au 286 - 4e Avenue

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :

D’approuver, en vue de l’émission d’un certificat d’autorisation (CA3001613449), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre l’aménagement d’une case de stationnement en 
cour avant d’une habitation unifamiliale située au 286, 4e Avenue.

D'abroger la résolution numéro CA16 20 0492 accordée par le conseil d'arrondissement à son 
assemblée tenue le 8 août 2016. 

Adoptée à l'unanimité.

40.06 1192363083 

____________________________

CA19 20 0474
P.I.I.A. - agrandissement et rénovation au 1088 - 36e Avenue

Il est proposé par la conseillère Nancy Blanchet

appuyé par la conseillère Josée Troilo

et résolu :
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D'approuver, en vue de l’émission d’un permis d’agrandissement (AG3001603810), les documents 
soumis en vertu des dispositions du règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro LAS-0014, afin de permettre l’agrandissement et la rénovation d’une 
habitation unifamiliale située au 1088, 36e Avenue. 

Adoptée à l'unanimité.

40.07 1192363084 

____________________________

CA19 20 0475
Certificats d'occupation du domaine public 

Il est proposé par le conseiller Serge Declos

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'entériner la délivrance des certificats d'occupation du domaine public par la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises pour le mois d'août 2019 (selon la liste jointe 
en annexe). 

Adoptée à l'unanimité.

40.08 1192363079 

____________________________

CA19 20 0476
Marquage d'une traverse non protégée sur la rue Gagné 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'autoriser le marquage d'une traverse non protégée sur la rue Gagné à l'angle de la rue Lévis-
Sauvé dans l'arrondissement de LaSalle.

Que toute la signalisation de traverse non protégée prévue aux normes de la signalisation routière 
soit installée pour cette traverse non protégée.

La nouvelle disposition deviendra effective lorsque la nouvelle signalisation aura été installée. 

Adoptée à l'unanimité.

40.09 1197151046 

____________________________
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CA19 20 0477
Zone de stationnement interdit en tout temps sur la rue Allard 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'autoriser une zone de stationnement interdit en tout temps sur la rue Allard dans l'arrondissement 
de LaSalle.

Le stationnement doit être interdit en tout temps sur une distance d'environ sept (7) mètres, sur le 
côté sud de l'entrée charretière des tours à condos EQ8 situées au 7051 de la rue Allard dans 
l'arrondissement de LaSalle.

Les nouvelles dispositions deviendront effectives lorsque ladite signalisation aura été installée. 

Adoptée à l'unanimité.

40.10 1197151047 

____________________________

CA19 20 0478
Retrait d'un espace de stationnement réservé sur la rue Paquette 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par la conseillère Nancy Blanchet

et résolu :

D'enlever l’espace de stationnement réservé pour personnes handicapées près du 8854, rue 
Paquette dans l'arrondissement de LaSalle, cet espace de stationnement n'étant plus requis.

D’annuler la résolution CA16 20 0051. 

Adoptée à l'unanimité.

40.11 1197151042 

____________________________

CA19 20 0479
Décisions déléguées soumises par la division des ressources humaines 

Il est proposé par la conseillère Josée Troilo

appuyé par le conseiller Richard Deschamps

et résolu :

D'entériner les décisions déléguées soumises par la division des ressources humaines de la 
Direction d'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.

50.01 1196456009 

____________________________
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____________________________

CA19 20 0480
Levée de la séance

Il est proposé par la mairesse Manon Barbe

appuyé par la conseillère Lise Zarac

et résolu :

De lever la séance à 20 h 06.

Adoptée à l'unanimité.

70.01  

____________________________

______________________________ ______________________________
Manon Barbe Nathalie Hadida
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés.

______________________________
Manon Barbe
Mairesse d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 4 novembre 2019.
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